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CS - ENCADREMENT SECTEUR SPORTIF OPTION MULTI-ACTIVITÉS
PHYSIQUES OU SPORTIVES POUR TOUS

UFA Gustave Monod - 71 Avenue de Ceinture 95880 Enghien-les-Bains

OBJECTIFS
Le certificat de spécialisation (CS) "Encadrement secteur sportif option multi-activités
physiques ou sportives pour tous" (E2S MAPS) permet l’obtention d’une carte professionnelle
qui autorise l’exercice du métier d’éducateur sportif dans une association, un club sportif, au
sein de collectivités locales, structures de vacances ou dans le secteur scolaire.
L’éducateur sportif exerce en autonomie son activité professionnelle, en utilisant un ou des
supports techniques dans les champs des activités physiques et sportives ou des activités
éducatives, culturelles et sociales, dans la limite des cadres réglementaires.
Il est responsable de son action au plan pédagogique, technique et organisationnel. Il assure la
sécurité des tiers et des publics dont il a la charge. Il a la responsabilité du projet d’animation
qui s’inscrit dans le projet de la structure. Les modes d’intervention qu’il développe s’inscrivent
dans une logique de travail collectif et partenarial, prenant en compte notamment les
démarches de développement durable, d’éducation à la citoyenneté et de prévention des
maltraitances.
Il encadre tout type de public, dans tout lieu d’accueil ou de pratique au sein duquel il met en
place un projet. Il encadre des activités de découverte, d’animation et d’éducation sportives.

CONTENU
Compétences professionnelles :

Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le cadre de l’organisation de travail
d’une structure du champ du sport ou de l’animation

Valoriser des activités et des projets d’une structure du champ du sport ou de l’animation
Concevoir, animer et évaluer, en sécurité, des séances et des cycles de séances de découverte,
d’initiation et d’apprentissage des activités physiques et sportives dans le cadre du projet et de
l’organisation de travail de la structure
Conduire son parcours professionnel dans le secteur sportif

PUBLICS
Salarié en Contrat d'Apprentissage

DURÉE
De 400 h

DATES
Date de début : 01 septembre 2026
Date de fin : 31 août 2027
Le délai d’accès à nos formations en apprentissage est
compris entre 1 et 6 mois avant le début de la session,
selon le calendrier de la formation.

PRÉ-REQUIS
Niveau 4 (BAC)
Être titulaire d'un Baccalauréat ou diplôme
de niveau 4.

NIVEAU DE SORTIE
Niveau 4 (BAC +1)

VALIDATION
Diplôme / unité de diplôme
CS - Encadrement secteur sportif option
multi-activités physiques ou sportives pour
tous

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
A distance
Cours du jour
Face à face
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MODALITÉS D'ÉVALUATION
Epreuves ponctuelles et Contrôles en cours de formation (CCF)

POURSUITE D'ACTIVITÉS
Secteurs d’activités :
Le  titulaire du certificat de spécialisation exerce ses fonctions au sein de
structures publiques ou privées dont notamment :

des collectivités locales ;
des associations, notamment sportives ;
des établissements d'activités physiques et sportives divers intégrant les activités
physiques ou sportives comme activités de prévention pour la santé et les
conduites à risque ;
d'une façon générale, toute structure promouvant les activités physiques ou
sportives (structures de vacances, bases de loisirs, hôtellerie de plein air, comités
d'entreprise, centres de formation, structures culturelles ou de loisirs ayant une
action au profit de la défense…).
Il peut intervenir dans le secteur scolaire ou périscolaire pour assister l'équipe
pédagogique.
Type d'emplois accessibles :

Éducateur sportif
Éducateur sportif polyvalent
Animateur d'activités physiques ou sportives pour tous

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Fiche RNCP 41870

Moyens matériels : Plateaux techniques équipés avec le matériel et appareils
nécessaires aux formations en fonction du domaine d’activité, salles banalisées,
salles informatiques. Centre d’informations et de documentation. Restauration
sur site.

Moyens humains : enseignants de l’éducation nationale. Interventions
ponctuelles de professionnels du secteur possibles.

Modalités de recrutement : Parcoursup, dossier de candidature, entretien, tests,
positionnement pédagogique. Possibilité d'intégrer le cycle de formation en
deuxième année en fonction de l'expérience professionnelle du candidat.

Modalités pédagogiques : Alternance centre de formation et entreprise. Cours en
face à face ou distanciel possible. Mises en situations professionnelles. Chef
d’œuvre.

COÛT
Reste à charge 0 €

FINANCEMENT
Entreprise et OPCO

DOMAINES PROFESSIONNELS
Activité physique et sportive

CONTACT
M. Douglas Souchu
Téléphone : 01.39.89.89.16
Email : douglas-johann.souchu@ac-versailles.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Mme Charleen Courtois
charleen.courtois@ac-versailles.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un(e) apprenti(e) en situation de handicap peut
bénéficier de divers aménagements dans le cadre de sa
formation en prenant contact avec la référente
handicap. Ainsi, il/elle bénéficie d’un accueil et d’un
accompagnement particulier tout au long de sa
formation en alternance.
Une demande de Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) doit être effectuée auprès
de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) du département de résidence.
Les équipes du CFA académique sont sensibilisées et
mobilisées pour accueillir des personnes en situation de
handicap et leur proposer un accompagnement adapté
pour favoriser leur formation en alternance.

MIXITÉ DE PUBLIC
Formation proposée en mixité de public : scolaires et
apprentis.

Fiche mise à jour le
13 mars 2026
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/41870/

